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80e séance 

PROTECTION DES LOGEMENTS  
CONTRE L’OCCUPATION ILLICITE 

Proposition de loi visant à protéger  
les logements contre l’occupation illicite 

Texte adopté par la commission – no 491 

PROPOSITION DE LOI VISANT 
À PROTÉGER LES LOGEMENTS  

CONTRE L’OCCUPATION ILLICITE (No 491) 

Article 1er A (nouveau) (suite) 

1 Le titre Ier du livre III du code pénal est complété par 
un chapitre V ainsi rédigé : 

2 « CHAPITRE V 

3 « DE L’OCCUPATION 
FRAUDULEUSE D’UN IMMEUBLE 

4 « Art. 315–1. – L’occupation sans droit ni titre, de 
mauvaise foi, d’un immeuble bâti à usage d’habitation 
appartenant à un tiers s’apparente à un vol. 

5 « Art. 315-2. – Il incombe au tiers occupant sans 
droit ni titre de présenter un titre de propriété, un 
contrat de bail en cours de validité le liant au propriétaire 
de l’immeuble occupé ou une convention d’occupation à 
titre gratuit signée par le propriétaire du bien. » 

Amendement no 12  présenté par M. Pauget, M. Brigand, 
Mme Alexandra Martin, Mme Anthoine, M. Vatin, 
Mme Louwagie, M. Hetzel, Mme Bonnivard, M. Boucard, 
M. Meyer Habib, M. Vincendet, M. Portier, M. Neuder, 
Mme Blin, M. Cinieri, M. Minot, M. Ray, Mme Frédé-
rique Meunier, Mme Bazin-Malgras, M. Fabrice Brun, 
Mme Gruet, M. Vermorel-Marques, M. Dubois, 
M. Di Filippo, M. Emmanuel Maquet, M. Viry et M. Taite. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant :  
« Art. 315–3. – Les personnes définitivement condamnées 

pour une utilisation frauduleuse d’un bien immobilier ou 
une occupation sans droit ni titre, de mauvaise foi, d’un 
immeuble appartenant à un tiers, ne peuvent se prévaloir 
des dispositions relatives au droit au logement opposable 
pendant une durée d’un an à compter de la date où leur 
condamnation est devenue définitive. » 

Amendement no 16  présenté par M. Pauget, M. Brigand, 
Mme Alexandra Martin, Mme Anthoine, M. Vatin, 
Mme Louwagie, M. Hetzel, Mme Bonnivard, M. Boucard, 

M. Meyer Habib, M. Vincendet, M. Portier, M. Neuder, 
Mme Blin, M. Cinieri, M. Minot, M. Ray, Mme Frédé-
rique Meunier, Mme Bazin-Malgras, M. Fabrice Brun, 
Mme Gruet, M. Vermorel-Marques, M. Dubois, 
M. Di Filippo, M. Emmanuel Maquet, M. Viry et M. Taite. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« Art. 315–3. – Les personnes définitivement condamnées 

pour une utilisation frauduleuse d’un bien immobilier ou 
une occupation sans droit ni titre, de mauvaise foi, d’un 
immeuble appartenant à un tiers, ayant commis l’infraction 
précitée en état de récidive légale, ne peuvent se prévaloir des 
dispositions relatives au droit au logement opposable pendant 
une durée d’un an à compter de la date où leur condamna-
tion est devenue définitive. » 

Amendement no 17  présenté par M. Pauget, M. Brigand, 
Mme Alexandra Martin, Mme Anthoine, M. Vatin, 
Mme Louwagie, M. Hetzel, Mme Bonnivard, M. Boucard, 
M. Meyer Habib, M. Vincendet, M. Portier, M. Neuder, 
Mme Blin, M. Cinieri, M. Minot, M. Ray, Mme Frédé-
rique Meunier, Mme Bazin-Malgras, M. Fabrice Brun, 
Mme Gruet, M. Vermorel-Marques, M. Dubois, 
M. Di Filippo, M. Emmanuel Maquet, M. Viry et M. Taite. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« Art. 315–3. – Les personnes définitivement condamnées 

pour une utilisation frauduleuse d’un bien immobilier ou 
une occupation sans droit ni titre, de mauvaise foi, d’un 
immeuble appartenant à un tiers, ayant commis l’infraction 
précitée en état de récidive légale, ne peuvent déposer ou 
maintenir leur demande de logement locatif social, pendant 
une durée d’un an à compter de la date où leur condamna-
tion est devenue définitive. » 

Amendement no 18  présenté par M. Pauget, M. Brigand, 
Mme Alexandra Martin, Mme Anthoine, M. Vatin, 
Mme Louwagie, M. Hetzel, Mme Bonnivard, M. Boucard, 
M. Meyer Habib, M. Vincendet, M. Portier, M. Neuder, 
Mme Blin, M. Cinieri, M. Minot, M. Ray, Mme Frédé-
rique Meunier, Mme Bazin-Malgras, M. Fabrice Brun, 
Mme Gruet, M. Vermorel-Marques, M. Dubois, 
M. Di Filippo, M. Emmanuel Maquet, M. Viry et M. Taite. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« Art. 315–3. – Les personnes définitivement condamnées 

pour une utilisation frauduleuse d’un bien immobilier ou 
une occupation sans droit ni titre, de mauvaise foi, d’un 
immeuble appartenant à un tiers, ayant commis l’infraction 
précitée en état de récidive légale, ne peuvent bénéficier de 
l’aide personnalisée au logement, de l’allocation de logement 
familiale et de l’allocation de logement sociale versées par les 
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caisses d’allocation familiales, pendant une durée d’un an à 
compter de la date où sa condamnation est devenue défini-
tive. » 

Article 1er 

Au premier alinéa de l’article 226–4 du code pénal, les 
mots : « d’un an » sont remplacés par les mots : « de trois 
ans » et le montant : « 15 000 euros » est remplacé par le 
montant : « 45 000 euros ». 

Amendement no 85  présenté par M. Piquemal, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Portes, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

Supprimer cet article. 

Après l’article 1er 

Amendement no 71  présenté par Mme Genevard, 
M. Marleix, Mme Anthoine, M. Bazin, Mme Bazin- 
Malgras, Mme Blin, Mme Bonnivard, M. Bony, 
M. Boucard, M. Bourgeaux, M. Breton, M. Brigand, 
M. Fabrice Brun, M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cordier, 
Mme Corneloup, Mme D’Intorni, Mme Dalloz, 
M. Descoeur, M. Di Filippo, M. Dive, M. Dubois, 
Mme Duby-Muller, M. Dumont, M. Forissier, M. Gaultier, 
M. Gosselin, Mme Gruet, M. Habert-Dassault, 
M. Meyer Habib, M. Herbillon, M. Hetzel, M. Juvin, 
M. Kamardine, M. Le Fur, Mme Louwagie, 
M. Emmanuel Maquet, Mme Alexandra Martin, Mme Frédé-
rique Meunier, M. Minot, M. Neuder, M. Nury, Mme Petex- 
Levet, M. Portier, M. Pradié, Mme Périgault, M. Ray, 
M. Rolland, M. Schellenberger, M. Seitlinger, Mme Serre, 
Mme Tabarot, M. Taite, M. Thiériot, Mme Valentin, 
M. Vatin, M. Vermorel-Marques, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Vincendet et M. Viry. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  

L’article 226–4-2 du code pénal est ainsi modifié : 

1° Le mot : « manœuvres, » est supprimé ; 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Le fait de l’obliger à l’aide de manœuvres, sans avoir 
recours aux menaces, voies de fait ou contraintes, est puni 
de 10 000 € d’amende. » 

Sous-amendement no 405  présenté par M. Pauget. 
I. – Supprimer l’alinéa 2. 
II. – En conséquence, à l’alinéa 4, substituer aux mots :  
« de l’obliger » 
les mots :  
« d’obliger une personne s’étant introduite ou maintenue 

au sens de l’article 315–1 ou de l’article 226–4 à quitter le 
lieu qu’elle occupe » 

Amendement no 128  présenté par M. Pradal, M. Marcan-
geli, M. Lamirault, M. Albertini, M. Alfandari, Mme Bellamy, 
M. Benoit, Mme Carel, M. Christophe, M. Favennec-Bécot , 
M. Gernigon, Mme Félicie Gérard, M. Jolivet, M. Kervran, 
Mme Kochert, M. Larsonneur, Mme Le Hénanff, M. Lemaire, 
Mme Magnier, M. Mesnier, Mme Moutchou, M. Patrier- 
Leitus, M. Plassard, M. Portarrieu, Mme Poussier-Winsback, 
Mme Rauch, M. Thiébaut, M. Valletoux, M. Villiers, 
Mme Violland et les membres du groupe Horizons et 
apparentés. 

Après l’article 1er, insérer l’article suivant :  
Après l’article 226–4–2 du code pénal, il est inséré un 

article 226–4–3 ainsi rédigé :  
« Art. 226–4–3. – La propagande ou la publicité, quel 

qu’en soit le mode, en faveur de méthodes visant à faciliter 
ou à inciter à la commission des délits prévus à l’article 226– 
4, est punie de 3 750 euros d’amende. » 

Amendement no 175  présenté par M. Gonzalez. 
Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
L’article 226–4–2 du code pénal est ainsi modifié : 
1° Les mots : « trois ans » sont remplacés par les mots : 

« dix-huit mois » ; 
2° Le montant : « 30 000 € » est remplacé par le montant : 

« 20 000 € ».   

Amendement no 32  présenté par Mme Grangier et les 
membres du groupe Rassemblement National. 

Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
Après le premier alinéa de l’article 53 du code de procédure 

pénale, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Dans le cas de l’infraction visée à l’article 226–4 du code 

pénal, le délit flagrant peut être constaté dans les quatre- 
vingt-seize heures suivant le début de la commission de 
l’infraction. » 

Article 1er bis (nouveau) 

1 La section 2 du chapitre III du titre Ier du code pénal 
est complétée par un article 313–6-3 ainsi rédigé : 

2 « Art. 313–6–3. – Est puni de trois ans d’emprison-
nement et de 45 000 euros d’amende le fait, pour une 
personne ne disposant ou n’ayant disposé d’aucun titre 
pour occuper un bien immobilier, de se dire faussement 
propriétaire de ce bien aux fins de le louer. » 

Article 2 

1 I. – Le premier alinéa de l’article 226–4 du code 
pénal est ainsi modifié : 
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2 1° Après le mot : « introduction », sont insérés les 
mots : « ou le maintien » ; 

3 2° Après le mot : « autrui », sont insérés les mots : 
« , qu’il s’agisse ou non de sa résidence principale et qu’il 
soit meublé ou non, ». 

4 II. – Au premier alinéa de l’article 38 de la loi no  

2007–290 du 5 mars 2007 instituant le droit au 
logement opposable et portant diverses mesures en 
faveur de la cohésion sociale, la première occurrence 
du mot : « et » est remplacée par le mot : « ou » et, 
après le mot : « principale », sont insérés les mots : « et 
qu’il soit meublé ou non ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 78  présenté par M. Peu, 
Mme Bourouaha, M. Brotherson, M. Castor, M. Chailloux, 
M. Chassaigne, M. Dharréville, Mme Faucillon, M. Jumel, 
Mme K/Bidi, M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, M. Rimane, 
M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier, M. William et M. Wulfranc, 
no 87  présenté par Mme Simonnet, Mme Abomangoli, 
M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Soudais, Mme Stambach-Terre-
noir, Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter et no 182  présenté par M. Taché, 
M. Bayou, Mme Laernoes, M. Fournier, Mme Arrighi, 
Mme Belluco, Mme Garin, M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, 
M. Lucas et M. Peytavie. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 127  présenté par M. Midy, M. Bothorel, 
M. Bouyx, Mme Bregeon, Mme Buffet, M. Descrozaille, 
M. Girardin, M. Izard, M. Lavergne, Mme Le Meur, 
Mme Le Peih, M. Marchive, Mme Jacqueline Maquet, 
Mme Marsaud, M. Pacquot, M. Perrot, Mme Petel, 
M. Rodwell, M. Vojetta et M. Travert. 

Substituer aux alinéas 1 à 3 les deux alinéas suivants : 
« I. – L’article 226–4 du code pénal est complété par un 

alinéa ainsi rédigé : 
« Constitue notamment le domicile d’une personne au sens 

du présent article tout local d’habitation contenant des biens 
meubles lui appartenant, que cette personne y habite ou non 
et qu’il s’agisse de sa résidence principale ou non. »  

Sous-amendement no 343  présenté par Mme Simonnet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 

Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Soudais, Mme Stambach-Terre-
noir, Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

Au début de l’alinéa 3, substituer au mot :  

« Constitue » , 

le mot : 

« Représente ». 

Sous-amendement no 340  présenté par M. Piquemal, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Portes, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

À l’alinéa 3, substituer au mot : 

« notamment » , 

le mot : 

« particulier ». 

Sous-amendement no 339  présenté par Mme Simonnet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
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M. Saintoul, M. Sala, Mme Soudais, Mme Stambach-Terre-
noir, Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

À l’alinéa 3, substituer au mot : 
« notamment » , 
le mot : 
« spécifiquement ». 

Sous-amendement no 346  présenté par Mme Simonnet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Soudais, Mme Stambach-Terre-
noir, Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

À l’alinéa 3, substituer aux mots :  
« une personne » , 

les mots : 
« un individu ». 

Sous-amendement no 335  présenté par Mme Simonnet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Soudais, Mme Stambach-Terre-
noir, Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

À l’alinéa 3, substituer aux mots :  
« au sens du » , 

les mots : 
« d’après le ». 

Sous-amendement no 334  présenté par M. Piquemal, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 

Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Portes, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

À l’alinéa 3, substituer aux mots :  

« au sens du »,  

les mots :  

« selon le » 

Sous-amendement no 336  présenté par M. Piquemal, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Portes, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

À l’alinéa 3, substituer au mot :  

« contenant » , 

le mot : 

« comprenant ». 

Sous-amendement no 345  présenté par Mme Simonnet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
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M. Saintoul, M. Sala, Mme Soudais, Mme Stambach-Terre-
noir, Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

À l’alinéa 3, substituer au mot :  
« meubles » , 

le mot : 
« mobiliers ». 

Sous-amendement no 341  présenté par Mme Simonnet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Soudais, Mme Stambach-Terre-
noir, Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

À l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« lui appartenant » , 
les mots : 
« qu’il possède ». 

Sous-amendement no 347  présenté par M. Piquemal, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Portes, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

À l’alinéa 3, substituer aux mots :  
« cette personne » , 

les mots : 
« cet individu ». 

Sous-amendement no 338  présenté par M. Piquemal, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 

Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Portes, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

À l’alinéa 3, substituer au mot :  

« habite » , 

le mot : 

« loge ». 

Sous-amendement no 337  présenté par M. Piquemal, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Portes, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

À l’alinéa 3, substituer au mot :  

« habite » , 

le mot : 

« vive ». 

Sous-amendement no 342  présenté par M. Piquemal, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Portes, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
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Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

À la fin de l’alinéa 3, substituer à la première occurrence du 
mot : 

« non », 
le mot : 
« pas ». 

Sous-amendement no 344  présenté par M. Piquemal, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Portes, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

À l’alinéa 3, substituer aux mots :  
« s’agisse » , 

les mots : 
« soit question ». 

Amendement no 119  présenté par M. Berteloot, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, 
M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, M. Buisson, M. Cabro-
lier, M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, Mme Colombier, 
Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’alinéa 3, insérer les deux alinéas suivants : 
« I bis. Le même article 226–4 du code pénal est complété 

par un alinéa ainsi rédigé :  
« Le concours matériel ou moral à l’introduction dans le 

domicile d’autrui en vue d’une occupation sans droit ni titre, 
hors les cas où la loi le permet, est puni d’un an d’empri-
sonnement et de 15 000 euros d’amende. » 

Sous-amendement no 372  présenté par Mme Simonnet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Soudais, Mme Stambach-Terre-
noir, Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

I. – Au début de l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« Le concours matériel ou moral »,  
les mots : 
« L’aide physique ou intangible ». 
II. – En conséquence, au même alinéa, substituer au mot : 
« puni »,  
le mot : 
« punie ».  

Sous-amendement no 384  présenté par M. Piquemal, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Portes, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

I. – Au début de l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« Le concours matériel ou moral »,  
les mots : 
« L’aide tangible ou intangible ». 
II. – En conséquence, au même alinéa, substituer au mot : 
« puni »,  
le mot : 
« punie ».  

Sous-amendement no 374  présenté par Mme Simonnet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
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M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Soudais, Mme Stambach-Terre-
noir, Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

I. – Au début de l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« Le concours matériel ou moral »,  
les mots : 
« L’assistance physique ou intangible ». 
II. – En conséquence, au même alinéa, substituer au mot : 
« puni »,  
le mot : 
« punie ».  

Sous-amendement no 386  présenté par M. Piquemal, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Portes, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

I. – Au début de l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« Le concours matériel ou moral » 
les mots : 
« L’assistance tangible ou intangible ». 
II. – En conséquence, au même alinéa, substituer au mot : 
« puni »,  
le mot : 
« punie ». 

Sous-amendement no 364  présenté par Mme Simonnet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 

Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Soudais, Mme Stambach-Terre-
noir, Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

I. – Au début de l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« Le concours matériel ou moral »,  
les mots : 
« L’aide physique ou morale ». 
II. – En conséquence, au même alinéa, substituer au mot : 
« puni »,  
le mot : 
« punie ». 

Sous-amendement no 376  présenté par M. Piquemal, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Portes, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

I. – Au début de l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« Le concours matériel ou moral »,  
les mots : 
« L’aide tangible ou morale ». 
II. – En conséquence, au même alinéa, substituer au mot : 
« puni »,  
le mot : 
« punie ». 

Sous-amendement no 366  présenté par Mme Simonnet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 2 DÉCEMBRE 2022 9 



M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Soudais, Mme Stambach-Terre-
noir, Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

I. – Au début de l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« Le concours matériel ou moral », 
les mots : 
« L’assistance physique ou morale ». 
II. – En conséquence, au même alinéa, substituer au mot : 
"puni",  
le mot : 
"punie".     

Sous-amendement no 378  présenté par M. Piquemal, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Portes, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

I. – Au début de l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« Le concours matériel ou moral »,  
les mots : 
« L’assistance tangible ou morale ».  
II. – En conséquence, au même alinéa, substituer au mot : 
« puni »,  
le mot : 
« punie ».  

Sous-amendement no 368  présenté par Mme Simonnet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 

M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Soudais, Mme Stambach-Terre-
noir, Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

I. – Au début de l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« Le concours matériel ou moral », 
les mots : 
« L’aide matérielle ou intangible ». 
II. – En conséquence, au même alinéa, substituer au mot : 
« puni », 
le mot : 
« punie ».  

Sous-amendement no 370  présenté par Mme Simonnet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Soudais, Mme Stambach-Terre-
noir, Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

I. – Au début de l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« Le concours matériel ou moral »,  
les mots : 
« L’assistance matérielle ou intangible ». 
II. – En conséquence, au même alinéa, substituer au mot : 
« puni »,  
le mot : 
« punie ».  

Sous-amendement no 360  présenté par Mme Simonnet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
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M. Saintoul, M. Sala, Mme Soudais, Mme Stambach-Terre-
noir, Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

I. – Au début de l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« Le concours matériel ou moral »,  
les mots : 
« L’aide matérielle ou morale ». 
II. – En conséquence, au même alinéa, substituer au mot : 
« puni »,  
le mot : 
« punie ». 

Sous-amendement no 362  présenté par Mme Simonnet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Soudais, Mme Stambach-Terre-
noir, Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

I. – Au début de l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« Le concours matériel ou moral »,  
les mots : 
« L’assistance matérielle ou morale ». 
II. – En conséquence, au même alinéa, substituer au mot : 
« puni »,  
le mot : 
« punie ». 

Sous-amendement no 375  présenté par M. Piquemal, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Portes, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 

Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

Au début de l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« Le concours matériel ou moral »,  
les mots : 
« L’appui physique ou intangible ». 

Sous-amendement no 359  présenté par M. Piquemal, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Portes, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

Au début de l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« Le concours matériel ou moral »,  
les mots : 
« L’appui tangible ou intangible ». 

Sous-amendement no 371  présenté par Mme Simonnet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Soudais, Mme Stambach-Terre-
noir, Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

Au début de l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« Le concours matériel ou moral »,  
les mots : 
« L’appui matériel ou intangible ». 

Sous-amendement no 367  présenté par Mme Simonnet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
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Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Soudais, Mme Stambach-Terre-
noir, Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

Au début de l’alinéa 3, substituer aux mots : 

« Le concours matériel »,  

les mots : 

« L’appui physique ». 

Sous-amendement no 379  présenté par M. Piquemal, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Portes, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

Au début de l’alinéa 3, substituer aux mots : 

« Le concours matériel »,  

les mots :  

« L’appui tangible ». 

Sous-amendement no 363  présenté par Mme Simonnet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 

M. Saintoul, M. Sala, Mme Soudais, Mme Stambach-Terre-
noir, Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

Au début de l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« Le concours »,  
les mots : 
« L’appui ». 

Sous-amendement no 373  présenté par Mme Simonnet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Soudais, Mme Stambach-Terre-
noir, Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

À l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« concours matériel ou moral »,  
les mots : 
« soutien physique ou intangible ». 

Sous-amendement no 385  présenté par M. Piquemal, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Portes, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

À l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« concours matériel ou moral »  
les mots : 
« soutien tangible ou intangible ». 

Sous-amendement no 369  présenté par Mme Simonnet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
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Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Soudais, Mme Stambach-Terre-
noir, Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

À l’alinéa 3, substituer aux mots : 

« concours matériel ou moral »,  

les mots : 

« soutien matériel ou intangible ». 

Sous-amendement no 365  présenté par Mme Simonnet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Soudais, Mme Stambach-Terre-
noir, Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

À l’alinéa 3, substituer aux mots : 

« concours matériel », 

les mots : 

« soutien physique ». 

Sous-amendement no 377  présenté par M. Piquemal, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Portes, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 

Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

À l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« concours matériel »,  
les mots : 
« soutien tangible ». 

Sous-amendement no 361  présenté par Mme Simonnet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Soudais, Mme Stambach-Terre-
noir, Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

À l’alinéa 3, substituer au mot : 
« concours », 
le mot : 
« soutien ».  

Amendement no 136  présenté par M. Pradal, M. Lamirault, 
M. Marcangeli, M. Albertini, M. Alfandari, Mme Bellamy, 
M. Benoit, Mme Carel, M. Christophe, M. Favennec- 
Bécot , M. Gernigon, Mme Félicie Gérard, M. Jolivet, 
M. Kervran, Mme Kochert, M. Larsonneur, Mme Le Hénanff, 
M. Lemaire, Mme Magnier, M. Mesnier, Mme Moutchou, 
M. Patrier-Leitus, M. Plassard, M. Portarrieu, Mme Poussier- 
Winsback, Mme Rauch, M. Thiébaut, M. Valletoux, 
M. Villiers, Mme Violland et les membres du groupe 
Horizons et apparentés. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« III. – Le même alinéa du même article 38 de la même loi 

no 2007–290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement 
opposable et portant diverses mesures en faveur de la 
cohésion sociale est complété par les mots : « ou par le 
maire ». 

Amendement no 9  présenté par M. Pauget, M. Brigand, 
Mme Alexandra Martin, Mme Anthoine, M. Vatin, 
Mme Louwagie, M. Hetzel, Mme Bonnivard, M. Boucard, 
M. Meyer Habib, M. Vincendet, M. Portier, M. Neuder, 
Mme Blin, M. Cinieri, M. Minot, M. Ray, Mme Frédé-
rique Meunier, Mme Bazin-Malgras, M. Fabrice Brun, 
Mme Gruet, M. Vermorel-Marques, M. Dubois, 
M. Di Filippo, M. Emmanuel Maquet, M. Viry et M. Taite. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« III. – Le même alinéa du même article 38 de la même loi 

no 2007–290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement 
opposable et portant diverses mesures en faveur de la 
cohésion sociale est complété par les mots : « ou par un 
commissaire de justice ». 
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Amendement no 174  présenté par M. Da Silva. 
Compléter cet article par les deux alinéas suivants : 
« III. – Après le même alinéa du même article 38 de la 

même loi no 2007–290 du 5 mars 2007 instituant le droit au 
logement opposable et portant diverses mesures en faveur de 
la cohésion sociale, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« L’officier de police judiciaire devra intervenir sans délai, 
dès le dépôt de la plainte, sans considération du temps 
d’occupation illicite dans les lieux. » 

Amendement no 172  présenté par M. Da Silva. 
Compléter cet article par les deux alinéas suivants : 
« III. – Après le même alinéa du même article 38 de la 

même loi no 2007–290 du 5 mars 2007 instituant le droit au 
logement opposable et portant diverses mesures en faveur de 
la cohésion sociale, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  

« La plainte du plaignant ou de la personne agissant dans 
l’intérêt et pour le compte de celui-ci pourra être déposée 
auprès de tout officier de police judiciaire, sans condition 
tenant au domicile du plaignant ou du bien immobilier. » 

Amendement no 20  présenté par M. Pradal, M. Lamirault, 
M. Marcangeli, M. Albertini, M. Alfandari, Mme Bellamy, 
M. Benoit, Mme Carel, M. Christophe, M. Favennec- 
Bécot , M. Gernigon, Mme Félicie Gérard, M. Jolivet, 
M. Kervran, Mme Kochert, M. Larsonneur, Mme Le Hénanff, 
M. Lemaire, Mme Magnier, M. Mesnier, Mme Moutchou, 
M. Patrier-Leitus, M. Plassard, M. Portarrieu, Mme Poussier- 
Winsback, Mme Rauch, M. Thiébaut, M. Valletoux, 
M. Villiers, Mme Violland et les membres du groupe 
Horizons et apparentés. 

Compléter cet article par les deux alinéas suivants : 
« III. – Après le même alinéa du même article 38 de la 

même loi no 2007–290 du 5 mars 2007 instituant le droit au 
logement opposable et portant diverses mesures en faveur de 
la cohésion sociale, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque l’occupant légal ne peut apporter la preuve de 
son droit en raison de l’occupation illicite du logement, le 
représentant de l’État dans le département sollicite l’adminis-
tration fiscale pour établir ce droit. » 

Amendement no 130  présenté par M. Pradal, M. Marcan-
geli, M. Lamirault, M. Albertini, M. Alfandari, Mme Bellamy, 
M. Benoit, Mme Carel, M. Christophe, M. Favennec-Bécot , 
M. Gernigon, Mme Félicie Gérard, M. Jolivet, M. Kervran, 
Mme Kochert, M. Larsonneur, Mme Le Hénanff, M. Lemaire, 
Mme Magnier, M. Mesnier, Mme Moutchou, M. Patrier- 
Leitus, M. Plassard, M. Portarrieu, Mme Poussier-Winsback, 
Mme Rauch, M. Thiébaut, M. Valletoux, M. Villiers, 
Mme Violland et les membres du groupe Horizons et 
apparentés. 

Compléter cet article par les deux alinéas suivants :  
« III. – Après le même alinéa du même article 38 de la 

même loi no 2007–290 du 5 mars 2007 instituant le droit au 
logement opposable et portant diverses mesures en faveur de 
la cohésion sociale, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  

« Lorsque le maire a connaissance de l’occupation illicite 
d’un bien immobilier situé sur le territoire de sa commune 
dans les conditions prévues au premier alinéa et en cas de 
trouble à l’ordre public, il peut demander au préfet de mettre 
en demeure l’occupant de quitter les lieux, après avoir 
informé par tous les moyens la personne dont le bien est 

ainsi occupé, avoir déposé plainte, fait la preuve que le bien 
constitue le domicile d’autrui et fait constater l’occupation 
illicite par un officier de police judiciaire. » 

Amendement no 115  présenté par M. Berteloot, 
M. François, M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, 
M. Bovet, M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, 
M. Chenu, M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. Frappé, Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Compléter cet article par les cinq alinéas suivants : 

« III. – Le deuxième alinéa du même article 38 de la loi no  

2007–290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement 
opposable et portant diverses mesures en faveur de la 
cohésion sociale est ainsi modifié : 

« 1° La deuxième phrase est ainsi modifiée : 

« a) Les mots « ou l’existence d’un motif impérieux 
d’intérêt général » sont supprimés ; 

« b) Le mot « peuvent » est remplacé par le mot « peut » ; 

« 2° La dernière phrase est supprimée. » 

Amendement no 135  présenté par M. Pradal, M. Marcan-
geli, M. Lamirault, M. Albertini, M. Alfandari, Mme Bellamy, 
M. Benoit, Mme Carel, M. Christophe, M. Favennec-Bécot , 
M. Gernigon, Mme Félicie Gérard, M. Jolivet, M. Kervran, 
Mme Kochert, M. Larsonneur, Mme Le Hénanff, M. Lemaire, 
Mme Magnier, M. Mesnier, Mme Moutchou, M. Patrier- 
Leitus, M. Plassard, M. Portarrieu, Mme Poussier-Winsback, 
Mme Rauch, M. Thiébaut, M. Valletoux, M. Villiers, 
Mme Violland et les membres du groupe Horizons et 
apparentés. 

Compléter cet article par les deux alinéas suivants :  

« III. – Le même article 38 de la même loi no 2007–290 du 
5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable et 
portant diverses mesures en faveur de la cohésion sociale est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque l’évacuation forcée n’a pas été réalisée par le 
préfet, le maire peut décider de faire procéder à l’évacuation 
forcée du bien situé sur le territoire de sa commune. Dans ce 
cas les agents de police municipale procèdent à l’évacuation 
forcée de ce bien, sous l’autorité et en présence du maire ou 
de l’un de ses adjoints. » 
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Après l’article 2 

Amendement no 126  présenté par M. Loubet, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Frigout, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
I. – Le premier alinéa de l’article 226–4 du code pénal est 

compléte par une phrase ainsi rédigée : « Lorsque l’auteur est 
étranger, l’obligation de quitter le territoire français doit être 
prononcée par l’autorité administrative au titre de l’article 
L. 611–1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile. » 

II. – L’article L. 611–1 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile est complété par un 7° ainsi 
rédigé :  

« 7° L’étranger est condamné au titre de l’article 226–4 du 
code pénal. » 

Amendement no 86  présenté par Mme Simonnet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Soudais, Mme Stambach-Terre-
noir, Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
Le second alinéa de l’article 226-4 du code pénal est 

complété par une phrase ainsi rédigée : « Les sanctions 
prévues au premier alinéa ne s’appliquent pas lorsqu’aucune 
proposition de relogement n’a été faite à l’occupant ». 

Amendement no 116  présenté par M. Berteloot, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, 
M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, M. Buisson, M. Cabro-
lier, M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, Mme Colombier, 
Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
L’article 226-4 du code pénal est complété par un alinéa 

ainsi rédigé :  
« Peut être entendu comme domicile un terrain non bâti, 

non équipé d’éléments nécessaires à l’habitation. » 

Amendement no 117  présenté par M. Berteloot, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, 
M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, M. Buisson, M. Cabro-
lier, M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, Mme Colombier, 
Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
L’article 226-4 du code pénal est complété par un alinéa 

ainsi rédigé : 
« Peut être entendu comme domicile un hangar, un garage 

ou un lieu de stockage fermé, quel que soit le titre juridique 
de son occupation et l’affectation donnée au local, sans 
conditions de présence d’éléments minimaux nécessaires à 
l’habitation. » 

Amendement no 123  présenté par M. Chenu, M. Ballard, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chudeau, 
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Mme Colombier, Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fournas, M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, 
Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, 
M. François, M. Frappé, Mme Frigout, Mme Galzy, 
M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  

Après l’article 38 de la loi no 2007–290 du 5 mars 2007 
instituant le droit au logement opposable et portant diverses 
mesures en faveur de la cohésion sociale, il est inséré un 
article 38–1 ainsi rédigé : 

« Art. 38–1. – Un logement ne peut, en aucun cas, être 
considéré comme le domicile d’un individu ou groupe 
d’individus occupant illégalement les lieux. À ce titre, ces 
derniers ne peuvent se prévaloir d’aucun droit et d’aucun 
titre dans le but de prolonger leur occupation. Ainsi, tout 
changement de serrure, toute facture justifiant d’un raccor-
dement à l’eau, à l’électricité au gaz ou toute autre moyen 
justifiant d’une installation utilisé dans le but de se prévaloir 
d’un quelconque droit est considéré comme n’ayant jamais 
existé. » 

Amendement no 152  présenté par M. Gonzalez, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  

Après l’article 38 de la loi no 2007–290 du 5 mars 
2007 instituant le droit au logement opposable et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, il est inséré 
un article 38–1 ainsi rédigé : 

« Art. 38–1. – Toute personne ayant fait l’objet d’une 
décision de justice la condamnant à la suite d’une occupation 
sans droit ni titre d’un bien immobilier ne peut se prévaloir 
des dispositions prévues ainsi que des délais mentionnés aux 
articles L. 412–1 à L. 412–6 du code des procédures civiles 
d’exécution. » 

Amendement no 168  présenté par M. Gonzalez. 
Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
Après l’article 38 de la loi no 2007–290 du 5 mars 

2007 instituant le droit au logement opposable et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, il est inséré 
un article 38–1 ainsi rédigé : 

« Art. 38–1. – Toute personne ayant fait l’objet d’une 
décision de justice la condamnant à la suite d’une occupation 
sans droit ni titre d’un bien immobilier ne peut se prévaloir 
des dispositions prévues ainsi que des délais mentionnés aux 
articles L. 412–1 à L. 412–6 du code des procédures civiles 
d’exécution pendant les trois années qui suivent la décision 
d’expulsion. » 

Amendement no 170  présenté par M. Gonzalez. 
Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
L’ensemble des charges, dépens et frais irrépétibles exposés 

par le propriétaire d’un bâtiment occupé sans droit ni titre 
tendant au recouvrement de sommes nées du fait de cette 
occupation ou tendant à l’expulsion de l’occupant sont à la 
charge de ce dernier. 

Amendement no 151  présenté par M. Gonzalez, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 2, insérer l’article suivant :  
I. – Tout client souhaitant souscrire un contrat de fourni-

ture d’électricité ou de gaz pour sa propre consommation au 
sens des articles L. 331–1 et L. 441–1 du code de l’énergie 
peut être tenu de présenter au fournisseur, sur sa demande, 
un titre l’autorisant à occuper le logement, l’immeuble ou le 
terrain concerné. 

II. – Le défaut de présentation du titre susmentionné 
constitue un motif légitime au sens de l’article L. 121–11 
du code de la consommation. 

III. – Les modalités d’application du présent article sont 
définies par décret. 
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Article 2 bis (nouveau) 

1 L’article 1244 du code civil est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

2 « L’occupation sans droit ni titre d’un bien immobi-
lier libère son propriétaire de l’obligation d’entretien du 
bien de sorte que sa responsabilité ne saurait être engagée 
en cas de dommage résultant d’un défaut d’entretien du 
bien pendant cette période d’occupation. En cas de 
dommage causé à un tiers, la responsabilité incombe 
dès lors à l’occupant sans droit ni titre du bien immobi-
lier. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 90  présenté par M. Piquemal, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Portes, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter, no 109  présenté par M. Peu, 
Mme Bourouaha, M. Brotherson, M. Castor, M. Chailloux, 
M. Chassaigne, M. Dharréville, Mme Faucillon, M. Jumel, 
Mme K/Bidi, M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, M. Rimane, 
M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier, M. William et 
M. Wulfranc et no 186  présenté par M. Taché, M. Bayou, 
Mme Laernoes, M. Fournier, Mme Arrighi, Mme Belluco, 
Mme Garin, M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, M. Lucas et 
M. Peytavie. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 67  présenté par M. Jolly, M. Villedieu, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 

M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Allisio. 

À la première phrase de l’alinéa 2, après la deuxième 
occurrence du mot : 

« bien » 
insérer les mots : 
« , ainsi que des travaux ne relevant pas des réparations 

locatives, ». 

Amendement no 177  présenté par M. Guiniot, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

I. – À la fin de la première phrase de l’alinéa 2, substituer 
aux mots : 

« cette période d’occupation » 
les mots : 
« la période de procédure d’expulsion ». 
II. – En conséquence, compléter la seconde phrase du 

même alinéa par les mots :  
« ou le dernier occupant sans droit ni titre dont la présence 

a été constatée ».  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 659 

sur l’article premier 1er de la proposition de loi visant à protéger les 
logements contre l’occupation illicite (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 28 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 25 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 17 

Mme Fanta Berete, Mme Aurore Bergé, Mme Maud Bregeon, 
M. Anthony Brosse, M. Frédéric Descrozaille, Mme Anne 
Genetet, M. Guillaume Kasbarian, Mme Christine Le 
Nabour, M. Vincent Ledoux, Mme Patricia Lemoine, 
M. Sylvain Maillard, M. Paul Midy, M. Charles Rodwell, 
M. Xavier Roseren, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Huguette 
Tiegna et M. Stéphane Vojetta. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 4 

M. Victor Catteau, M. Grégoire de Fournas, Mme Caroline 
Parmentier et Mme Béatrice Roullaud. 

Abstention : 1 

Mme Bénédicte Auzanot. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 1 

M. Éric Pauget. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 1 

M. Gérard Leseul. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Valérie Rabault (présidente de séance). 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Pour : 3 

Mme Félicie Gérard, M. Luc Lamirault et M. Jérémie Patrier- 
Leitus. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 2 

M. Jean-Paul Lecoq et M. Stéphane Peu. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Non inscrits (4) 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du Règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Anne-Laurence Petel a fait savoir qu’elle avait voulu « voter 
pour ». 

Mme Charlotte Leduc, M. William Martinet, M. François 
Piquemal et Mme Danielle Simonnet ont fait savoir qu’ils 
avaient voulu « voter contre ». 

Scrutin public no 660 

sur l’amendement no 71 de Mme Genevard après l’article premier de la 
proposition de loi visant à protéger les logements contre l’occupation 
illicite (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 37 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 6 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 20 

Mme Fanta Berete, Mme Aurore Bergé, Mme Maud Bregeon, 
M. Anthony Brosse, M. Frédéric Descrozaille, Mme Anne 
Genetet, M. Guillaume Gouffier Valente, M. Benjamin 
Haddad, M. Alexis Izard, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Christine Le Nabour, M. Vincent Ledoux, 
Mme Patricia Lemoine, M. Paul Midy, Mme Anne- 
Laurence Petel, M. Charles Rodwell, M. Xavier Roseren, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Huguette Tiegna et 
M. Stéphane Vojetta. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 5 

M. Victor Catteau, Mme Edwige Diaz, M. José Gonzalez, 
M. Alexandre Loubet et Mme Béatrice Roullaud. 
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Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 5 

Mme Charlotte Leduc, M. William Martinet, M. François 
Piquemal, M. Thomas Portes et Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 1 

M. Éric Pauget. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 1 

M. Gérard Leseul. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Valérie Rabault (présidente de séance). 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 3 

Mme Félicie Gérard, M. Luc Lamirault et M. Jérémie Patrier- 
Leitus. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 2 

M. Jean-Paul Lecoq et M. Stéphane Peu. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Non inscrits (4) 

Scrutin public no 661 

sur l’article 2 de la proposition de loi visant à protéger les logements 
contre l’occupation illicite (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 52 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 40 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 25 

Mme Fanta Berete, Mme Aurore Bergé, Mme Maud Bregeon, 
M. Anthony Brosse, M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie 
Chandler, M. Dominique Da Silva, Mme Anne Genetet, 
Mme Claire Guichard, M. Alexis Izard, M. Guillaume 
Kasbarian, M. Gilles Le Gendre, Mme Christine Le 
Nabour, Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, 
Mme Patricia Lemoine, Mme Brigitte Liso, M. Paul Midy, 
M. Karl Olive, Mme Anne-Laurence Petel, M. Xavier 
Roseren, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Prisca Thevenot, 
Mme Huguette Tiegna et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 12 

M. Philippe Ballard, M. Christophe Bentz, M. Victor Catteau, 
M. Grégoire de Fournas, Mme Edwige Diaz, M. José 
Gonzalez, M. Timothée Houssin, M. Aurélien Lopez- 
Liguori, Mme Caroline Parmentier, Mme Angélique Ranc, 
Mme Anaïs Sabatini et M. Alexandre Sabatou. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 8 

M. Sylvain Carrière, M. Éric Coquerel, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Charlotte Leduc, M. William Martinet, M. Thomas 
Portes, Mme Danielle Simonnet et M. Paul Vannier. 

Groupe Les Républicains (62) 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 1 

M. Gérard Leseul. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Valérie Rabault (présidente de séance). 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Pour : 3 

Mme Félicie Gérard, M. Luc Lamirault et M. Jérémie Patrier- 
Leitus. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 1 

M. Aurélien Taché. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 2 

M. Jean-Paul Lecoq et M. Stéphane Peu. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Non inscrits (4) 

Scrutin public no 662 

sur l’article 2 bis de la proposition de loi visant à protéger les logements 
contre l’occupation illicite (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 41 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 31 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 21 

Mme Fanta Berete, Mme Aurore Bergé, Mme Maud Bregeon, 
M. Anthony Brosse, M. Pierre Cazeneuve, M. Dominique Da 
Silva, Mme Anne Genetet, Mme Claire Guichard, M. Alexis 
Izard, M. Guillaume Kasbarian, Mme Constance Le Grip, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, M. Vincent 
Ledoux, Mme Patricia Lemoine, M. Paul Midy, Mme Anne- 
Laurence Petel, M. Xavier Roseren, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Prisca Thevenot et Mme Huguette Tiegna. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 
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Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 7 

M. Philippe Ballard, M. Christophe Bentz, M. Pierrick 
Berteloot, M. Victor Catteau, Mme Edwige Diaz, 
M. Timothée Houssin et M. Aurélien Lopez-Liguori. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 6 

M. Sylvain Carrière, Mme Sylvie Ferrer, Mme Charlotte Leduc, 
M. William Martinet, M. Thomas Portes et Mme Danielle 
Simonnet. 

Groupe Les Républicains (62) 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (30) 

Contre : 1 

M. Gérard Leseul. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Valérie Rabault (présidente de séance). 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 3 

Mme Félicie Gérard, M. Luc Lamirault et M. Jérémie Patrier- 
Leitus. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 1 

M. Aurélien Taché. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 2 

M. Jean-Paul Lecoq et M. Stéphane Peu. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Non inscrits (4) 

Scrutin public no 663 

sur l’ensemble de la proposition de loi visant à protéger les logements 
contre l’occupation illicite (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 53 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 40 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 24 

Mme Fanta Berete, Mme Aurore Bergé, Mme Maud Bregeon, 
M. Anthony Brosse, M. Pierre Cazeneuve, M. Dominique Da 
Silva, Mme Anne Genetet, M. Raphaël Gérard, Mme Claire 
Guichard, M. Benjamin Haddad, M. Alexis Izard, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Constance Le Grip, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, M. Vincent 
Ledoux, M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, M. Paul 
Midy, Mme Anne-Laurence Petel, M. Xavier Roseren, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Prisca Thevenot et 
Mme Huguette Tiegna. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 13 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Bentz, M. Pierrick Berteloot, M. Victor Catteau, M. Grégoire 
de Fournas, Mme Edwige Diaz, M. Timothée Houssin, 
M. Laurent Jacobelli, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
M. Alexandre Loubet, Mme Caroline Parmentier et 
Mme Anaïs Sabatini. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 8 

M. Sylvain Carrière, Mme Sylvie Ferrer, M. Andy Kerbrat, 
M. Bastien Lachaud, Mme Charlotte Leduc, M. William 
Martinet, M. Thomas Portes et Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Républicains (62) 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (30) 

Contre : 1 

M. Gérard Leseul. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Valérie Rabault (présidente de séance). 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 3 

Mme Félicie Gérard, M. Luc Lamirault et M. Jérémie Patrier- 
Leitus. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 2 

Mme Sandrine Rousseau et M. Aurélien Taché. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 2 

M. Jean-Paul Lecoq et M. Stéphane Peu. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Non inscrits (4)  
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